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Ville-en Sallaz

Compenser l’imperméabilisation  par des

dispositifs de rétention/infiltration  à l’échelle de

la parcelle ou de la zone avant rejet des EP

vers l’exutoire.

Définir un exutoire pour l’ensemble de la

zone ou évaluer la capacité des sols à

infiltrer totalement les eaux pluviales.

Définir un exutoire pour l’ensemble de la

zone ou évaluer la capacité des sols à

infiltrer totalement les eaux pluviales.

Définir un exutoire pour l’ensemble de la

zone ou évaluer la capacité des sols à

infiltrer totalement les eaux pluviales.

Entretenir et recalibrer le fossé afin de le

définir en tant qu’exutoire de la zone.

La commune doit effectuer un entretien

régulier du réseau et des ouvrages le

constituant.
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ZONAGE DE L'ASSAINISSEMENT "VOLET EAUX PLUVIALES"

SCHEMA DE GESTION DES EAUX PLUVIALES

Zone humide (inventaire départemental)

Divers :

Secteur Potentiellement Urbanisable

Contour PLU (zones U et AU)

> > > > >

Réseaux :

Réseau EP public

Fossé

Réseau hydrographique

ANNEXES SANITAIRES AU PLU - VOLET EAUX PLUVIALES

Propositions de travaux et recommandations

Travaux:

Propositions de travaux

Recommandation


